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. 
ADQPTPQN DE L'OPDDE DU JOUI? 

. 
LA SPTUATfQN ENTRE L'IRAQ ET LE RQWELT 

PLAN POUR L'BPPLICATHON DES PARTIES PEElTINENTES DE LA SECTPON C DE LA 
RESOLUTSON 687 (1991) DD CONSEIL DE SSCUBXTE 8 RAPPORT DU SECRETAIRE 
GENERAL (W22634b 
NOTE DU SECRETAXRE GENERAL (5122615) 
DAPPOBT PBESENTE PAR LE SECPETAIEtE GENERAL CONFORMEMENT AD PARAGRAPHE 26 
DE LA DESOLUTION 687 (1991) DU CONSEIL DE SWUBITB (W22660) 

Le &EiU@Q : Je voudraàs informer les membre5 du Conseil que j'ai 
reçu du représentant de l'Iraq une lettre dam laquelle il demande à être 
invité et à participer au d&bat sur le point inscrit à l'ordre du jour du 
Conseil. Seloxa la pratique habituelle, je me ptiopose, avec l'assentiment du 
Conseil, d'iwiten: ce représentant a partioîper au débat saus droit de vote, 
conform&wmt aux dispositions pertinimtes de la Charte et à l'article 37 du 
règlemeat intérieur provisoire du Conseil. 

En l'absence d'objectiona, il en est ainsi décidé. 

Sur 1 -vftf&.ioa du Bresiaeet, Mg ,liMi,na (hxg&pmd gUce a la tab ,* . . 1Q 

-* 
Le m : Le Conseil de sécurité va mainternant entamer l~exatm31~ 

du point ànserit à son ordre du jour. 

Le Conseil de sicurité se riunit confo&nt à l'accord auquel il est 
parvenu lors da consultations aattkieurea. 

Les membres du Conseil sont aaisis des doeumenta suivants : rapport du 
Secrétaire g&n&al concernaut le plau pour l'application des parties 
pertinentes de la section C de la résolutfou 687 (1991), dooument W22614~ 
note du Secrétaire général comuniquant aux membres du Conseil le texte d'une 
lettre que lui a adressée c oonfor&nement au paragraphe 13 de Pa &olution 
687 (1991) du Conseil de sécurité, le Directeur gé&ral de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique tAlEA), &mmeot 6/226X5; et rapport 
prbsenté par le Secrétaire générsl confsrm&eat au paragraphe 26 de la 
résolution 687 (1991) du Conseil de &kzurit6, document 55123660. 



DCW5 SIPV. 2994 
-3- 

Les membres du Coaxmil sont également saisis du documeut W22686, 

contenaut le texte d’un projet de résohtion présenté par les Etats-Unis 
d’Amérique, la France, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du PTord 

et l’Union des Républiques socialistes soviétiques, ainsi que du document 

S122698, contenant le texte d’un projet de résolution présenté par la 
-Belgique, les Etats-Unis d’Amérique, la Prauce, le Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et l’Union des Républiques socialistes 

soviétiques. 

Je voudrais appeler l’attention de6 membres du Conseil sur le document 

S/22682, qui coutient le texte d’une lettre datée du 9 juin, adressée au 

Secrétaire~général par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission 

permanente de l’Iraq auprès de l’Organisation des Nations Unies, e* le 

document W22689, qui contient le texte des lettres identiques datées du 

1I juin 1991, adressées respectivement au Secrétaire général et au Président 

du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission 
permanente de l’Iraq auprès de l’organisation des Dations Unies. 

Le premier orateur est le représentant de l’Iraq, à qui je donne la 

parole. 

u. AL-NI* (Iraq) (interprétation de l’arabe) I Monsieur le 

Président, ma délégation tient à vous féliciter à l’occasion de votre 

accession à la pr&idenoe du Conseil pour ae mois. Nous vous souhaitons plein 

suacès. bleus teaans également à exprimer notre profonde reconnaissance à 

votre prédécesseur, M. Li Daoyur Ambassadeur de la Chine, qui a présidé les 

travaux du Conseil aveu beaucoup de talent et de sagesse le mois dernier. 

Ma dglégation a des observations à faire sur le projet de résolution, 

document WZ2686. Je voudrais tout d’abord faire une évaluation globale de 

l’application par l’Iraq de la résolution 687 (1991) et préciser la mesure 

dans laquelle l’Iraq a respecté la résolution et s’est acquitté des 

responsabilités qu’elle lui impooe. 

Le Gouvernement iraquien a aacepté la résolution 687 (1991), en faisant 

état officiellement de son acceptation le 6 avril dans un messaga au Président 

du Conseil de sécurit& et au Secrkaire général. Je souhaite déclarer que le 

Gouvernement iraquien a non seulement acLepté la résolution, mais l’a mise en 

oeuvre d’une façon constructive. 
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Qu’il me soit permis d'examiner les me6ures prises par Pet Gouverunemeot 

iraquien pour appliquer les disposition6 de cette résolution afin de. 

s’acquitter des obligations qu’elle lui impose. 

Premièrearenrt, pour ce qui est de la section A, conceraant la démarcation 

de la frontière entre l’Iraq et le Koweït, le Gouvernement iraquien a désigné 
.~-- 

un rapréseutant pour participer aux réunions du Comité sur la demarcation, - 

dont les première6 se sont teoues ir New York les 23 et 24 mai derniers. Le 

représentent de l’Iraq a partici& d... f.açou .e-tfi-cac.e..et- cqnstru&i-ve. a-un 

travaux de cette réunion. 

Deuxièmement, pour ce qui est de la section B, relative au déploiement 

-------d’observateurs daus la zone-entre 1’Iraq et-le-Kowezt, les-autorités 

iraquiennes ont accueilli à plusieurs reprises & Bagdad le chef de l’équipe 

_ ._ . ..d*obser.v@teurs.. -Je g.&n&al. de division G&ather Greindl, %t ses assist.antg : 
après sa>aominatfon, et des mesuree concernant les phases du déploiement de 

: .- .- l’équipedans la gone démilitarisée .ont été convenues.L.en ~mai. ~. .: _... i ;..;. ~~ ,. C. _ ion ~_ , :,. 
: : i - 

I 

. -  .‘-. 

_. 

-< . .  

L. 
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Il existe une coopération constante entre les autorit& iraquiemes 

compdteates et l’équipe d’observateurs. par le biais dos filâkes appropriées, 
ainui qu’entre ces autorités et le C@E ae l’équipe et le Secrétariat de 

l'organisation des Watioxx Unies. 

Troisièmement, en-ce qui concerue la section C de la résolutio& qui 

-derarar;ndait la miso en oeuvre de l’obligation de détruire les armes de 
destruction WSSiV8 et de ne pût3 utiliser , mettre au point, ni posséder de 

telles i3rxnesr l’Iraq a déposé des documents de ratification dans lesquels il 

accepte la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la 

fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) du 
10 avril 1972, ainsi que ses obligations inconditionnelles prévues par le 

Protocole de Genève du 47 juin 1925 concernant la prohibition d’emploi à la 
guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens 

bactériologàques. Ee Gouvernement iraquien a fourni des informations 

concernant les emplacements , 18s quantités et les types d’armes chimiques et 

de missiles balistiques, et a accepte de se soumettre à une inspection sur 
place, conformément & la résolution. L’Iraq a également souscrit à 

l'obligation inconditionnelle de ne pas utiliser, mettre au point, fabriquer 

ni acquérir tout matériau dont il est fait référence dans la résolution, Il a 

confirmé l’obligation qu’il a assumée au titre du Traité sur la 

non-prolifération de 1966. L’Iraq a accepté inconditionnellement de ne pas 
fabriquer ni posséder des armes nucléaires ou tous matériaux pouvant être 

utilises pour la Fabrication de telles armes, E'zraq a également communiqué ë 

l’Agence internationale de l'énergie atomique (AXEA) le message du Ministre 

des affaires éitrangères de l'Iraq en date du 27 avril 1991 dans lequel il 
exprimait la volonté de l’Iraq de coopérer à la mise en oeuvre des 

dispositions de la résolutions en annexe à ce message il y avait des tableaux 

contenant des informations sur les installations nucléaires en Iraq. Des 
données détaillées sur la situation ayant trait aux autres armes mentionnées 

dans la résolution ont été fournies à la Commission spéciale Cr&ée 

relativement à la mise en oeuvre de la section C de la résolution, 
Dans une lettre adressée au SecrGtaire général en mai 1991, l’Iraq s 

donné son accord aux propositions concernant les immunités et privilèges de la 

Commission spéciale et de son équipe qui se rendrait en Iraq, L’équipe 
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d’inspection spéciale des armes nucléaire8 a visite l’Iraq entre le 14 et 

le 22 mai 1991. Le 23 mai 1991, l’AIEA, dans une déclaration, a confirme que 

les autorit iraquiennes avaient pleinement coopéré avec l’équipe 

d’ixuipection et accédé & toutes 888 demandes. L’équipe d’inspection spéciale 

des armes chimiques , accompagnée par le Président de la Comaissiooi spéciale, a 

commencé sa mission par une visite en Iraq entre le 9 et le 15 juin. L’Iraq a 
fourni à l’équipe d’inspection tous les moyens nécessaires pour assurer le 

Succès de cette mission. 
Rn ce qui concerne la section D de la ré+s~luLha, relative au retour des 

biens koweïtiens, M. Bicbard Foran, un Secrétaire général adjoint, s’est rendu 

en Iraq à deux raprlises en mai 1991. Les autorités iraquiennes 013t exprimé 

leur volonté de rendre les biens dont elles avaient fait mention au 

Secrétariat de 1’OW. En fait, un avion civil appartenar& au Koweït lui a été 

reotitué à Amman le 11 mai 1991. M. yorau a visité les sites de guerre et 

autres emplacements et il a inspecté les pièces d'or et les billets de banque, 

les antiquiti48 et les livres , ainsi que les avions civils qui devaient être 

restituéa au Koweït après qu’un accord eut été conclu quant au lieu a4? ils 

seraient restitués. M. Foran a considdr6 le8 pihces dont j’ai parlé CQ~W 

étant prioritaires. Il n’y a aucun doute que le même traiteme& sera réservé 
AU~ autre8 biens koweïtisns. 

Cinquièmement, en ce qui concerne les sections E et F de la résolution, 

relatives à la compensation et à la levée des sanctions, aucuue mesure n’est 

nécessaire de la part de 1'Zraq. 

Quant à la uection Gr de8 mesures sont encore prises par les autorités 
iraquiennes s’agissant du retour de tous les Koweïtferns et des nationaux de 

pays tiers dans leur pays d’origine, L’Iraq a fourni une liste qui contient 

lea UOm8 b CB8 pC?rSOlUWSr Une mission du Comité international de la 

Croix-Rouge a eu accès au4 emplacements à Bsgdad où ces personnes étaient 
détenues. 11 faut remarquer que 6 366 personnes ont Bté libérées et 
rapatri&s. Parmi celles-ci, il y avait 6 289 Koweïtiens, 36 Américains, 

cinq Italiens, 13 Saoudiens, 17 Français, ~0. EspagnOf, deux Présilfens, un 

lorvbqisu, un Uruquayen et un Irlandah,~ Les autorités iraquiennes 

pOUrSUiVeUt leurs recherches afin de trOUVer les personne8 disparues 
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originaires des pays de la Coalition de façon qu’elles puissent être 
rapatriées dans leur paya eprha easegistrement par la mission du Comitb 
international de la Croix-Rouge. 

Les autorith iraquienuerr comp&teuPtes ont EacîPitb la tâche du Comité 

international de la Croix-ROUg8 6~ eurogîstrant directement les ressortissants 

koweïtiens en Iraq. Plus de 3 000 Xomeïtîens ont été ainsi enregistrés. 

Les dï5pouilles de 15 personnes oat été aeernbues aux pays de la Coalition. 

DU ce qui conceo’ne la sectkstn X4 de la rksoîution, relative au terrorisrii 

international, il faut xaoter ce qui mit. 

L’Iraq a participf avec la commurrauté internationale aux efforts pour 

combattre le tsrrorisme international. Xl faut relever que le projet de 

résolution qui a ot& adopté par l’Assemblée gthha1e le 9 décembre 1985 eu 

tant que résolution 10161 a Bté adopté à la Sixième Commission aous la 

prhidence de 1*9[raq pendant la quarantihe session de l’Assemblée. Les 

représePotants de nombreux pays ont exprimé leur reconnaissance pour les 

efforts déployés par l’Iraq à cette fin. En outre, 1 ‘Iraq est partie à 

quelques-unes des eonvsntions iaternatîonales les plus importantes qui 
traitent des crimes de terrorisme, telles que la Convention relative aux 

infractions et & certaitas outres actes survenant à bord deo aéronefa, signée g 

Tokyo on 1963; la Convention pour la répression de 1s capture illicite 

d’aéronefs, signés à La Haye en 197Q; la Convention pour la répression d’actes 

illiaites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, sigaée à Montréal 

en 19712 et la Couvention sur la préventions et la répression des infractions 

contre les personnes jouissant d’une protection internationale, y compris lea 

agents diplomatiques, signée à New York en 1973. L'Iraq a également particip4 

aux phases finales du projet de Conwention iaternationale contre la prise 

6’0tage8, adoptée à Rew York eu 1979. 
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. M. Al-Nana (Irao 

Qui plus est, la législation iraquienne envisage les crimes terroristes 

sous deux angPes : prevention et châtiment. Le code pénal de l’Iraq ne 

considère pas les cr&es terroristes comme des crimes politiques. 

Le Gouvernement de la République d’Iraq ne poursuit aucuno pclitique en 

ce qui concerne le terrorisme intwnational qui aille % Z’encontre du droit 

international. Comme cela a déj& été dit, sa position est conforme à celle de 

la plupart des membres de la communauté internationale. Dans sa lettre datée 

du 11 juin 1991 adressée au Secrétaire général , conformément au paragraphe 32 

de la résolution 687 (19911, notre Ministre des affaires étrangères a confirmé 

que l’Iraq ne commettra aucun acte qui puisse être considéré comme du 

terrorisme international ni ne permettra à aucune organisaLion se proposant de 

cormettre un tel acte d’agir à P’intérieur de son territoire, et que l’Iraq 

condamne sans equivoque et renonce d tous les actes, méthodes et pratiques de 

terrorisme. 

Le Gouvernement de mon pays tient à réaffirmer qu’il est abeolument prêt 

à coopérer sans réserve en ce qui concerne l’application de la section C de la 

résolution 687 (1991) et qu’il n’a aucun désir de susciter des obstacles à la 

mise en oeuvre de la résolution. Malheureusement, mon gouvernement note que 

le paragraphe 4 du projet de résolution 6122686, concernant l’adoption du plan 

du Secrétaire gén&al pour l’application de la section C de la tesolution 

687 (1991), met à la charge du Gouvernement iraquien toutes les dépenses liées 

à l’exécution des opérations confiées au Secrétaire géséral. Mon gouvernement 

rejette la responsabilité ffnanciere de la destruction des armes chimiques. 

En revanche, il réaffirme sa volonté de coopérer et de détruire ou de 

neutraliser ces armes volontairement, par ses propres moyens. Il dispose des 

compétences et des moyens techniques nécessaires pour procéder à cette 

destruction de manière à atteindre l’objectif voulu sous la supervision et a 

la satisfaction des experts des Nations Unies. Mon gouvernement est prêt à 

examiner cette question avec les experts des Nations Unies afin d’obtenir 

confirmation du plan de destruction élaboré par ses propres techniciens et de 

fixes exactement tous les détails du plan, 8~ procédant à des essais concrets 

et en definissant les mesures complémentaires et les apports éventuels de 

ressources supplémentaires que nécessitera la destruction, conformément aux 

procédures internationalement admises & cet hgax-. 
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pC. Al-Niva (Irûgk 

Cette faGon de cooporer rdduira le coût de la destruction et la durée du 

temps n&essaire pour mettre à exécutiour le plan de destruction. Elle réduira 

en outre les risques qui peuvent survenir pendant lc processus de destruction, 

compte tenu en particulier de la tsèm forte chaleur et de la poussiire qui 

earact6risent le climat local en cette saison. 

- -Es ~D2NT 3 L Je remercie le représentant de l’Iraq des paroles 

aimables qu’il m’a adressf5es. 
Je crois comprendre que le Conseil est prst & voter sur les projets de 

mkolution dont il est saisi. S’il n’y a pas d’abjections, je vais maintemut 

mettre aux voix les projets de rfisolution suivant l’ordre dDDS lequel ils ont 

hé distrkbuh. 

Puisqu’il n’y a pas d’abjections, il en est ainsi décidé. 

Je mets d’abord aux voix le projet do résolution publid sous la cote 
S/22606. 

. . . &l QS< Droc?edg au vote a m aiD k?VéC?. 

Votent I Autriche, Belgique, Chine, Côte d’Ivoite, Cuba, Equateur, 

Etats-IYnis d’Amérique, France, Inde, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’lrlande du Nord, Wnion des 

Républiques socialistes soviétiques, Yémen, Zaïre, limbabwo. 

Le ERESX;IL\Em t Le résultat du vote est le suivéuk t 15 voix pour. 

Le projet &e résolution a donc été adopté à l’unanimité en tant que résolution 

699 (1991). 

Je vais maintenant mettre aux voix 1s projet de résoîution publié sous la 
cote W22698. 

, JJ est Drocédé m vote. a main lovee . 

yoteat Dour t Autricher Belgique, Chine, Côte S’Ivoire, Cuba, Equateur, 

Stats-Unis d’Amérique, France, rude, Roumanie, Royawne-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du lord, Union des 

Républiques socialistes soviétiques, Yémexk, Zrpire, Zimbabwe. 
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Le -DENT : Le r&Sultat du vote est le suivant s 15 voix pour. 

Le projet de r&solution a donc &ci, adopt8 k l’unanirnit~ en tant que rkolution 

700 (19911. 

Je vais maintena& donner la parole aux membres daa Conseil qui souhaitent 

faire une déclaratiorr aprk le vote. 

& AL-WSrSrWg, (Ytk~n) (interprétation de l’auabe) a Qu’il me soit 

d’abord permis. Monsieur le Prkideat, de vous féliciter chaleureusement à 

l’occasion de votre accession à la pséaidence du Conseil de sécurit& pour ce 

mois ainsi que pur le leadershfp &zlairé, la compétence et l’enthousiasae 

doat vous avez dGjà fait preuve peudaut cette période. 

Je tiens égalewat à remercier le Peprésentaut permamnt de la Chine, qui 

a su m-mer à bien les travaux du Conseil au cours du mis dernier. 

pous avons écouté la déclaration faite par le représentant de l’Iraq et 

lu la lettre qu’il a adresh au Secrétaire qénéral (51226829. et, par 

conséquent, nous savons que l’lraq est pr6t à coopérer à l’application de la 

soccioa C de la résolution 687 (1991) par le biais du plan que le Conseil 

vient d’approuver dans la résolution 699 (1991). Cela fait suite à 

l’acceptation par 1’Xraq le 6 avril 1991 de la résolution 687 (19919 et à sa 

mise en oeuvre* 

Il 6taPt naturel que ma délégation vote pour la résolution 699 (1991). 

Toutefois, je tiens à faire 1 *observation suivante. Lorsque la délégation du 

Yémeu s’est abstenue lors du vote sur la résolution 687 (1991), parce qu’elle 

était notamment préoccupée par la section C relative à la destruction dec; 

arraes de destruction massive, elle avait indiqué que dans l*iotérBt du 

maintien de la pair et de la skxttité internationales dam la région, elle 

considérait essentiel de traiter la queetioza du d&x%rmemerut et la destruction 

des ermes de destruction massive sur la base de toute la région et non 

seulement d’un pays don&. 



JP-SI@ S/FV. 2994 
- 16 - 

L’on sait bien qu’fsrstil pos&h des quautftés cslis;idér&les d’ameaa 

chimiques, ba~tériologiquss ei; nucléaires. D’sutres paya de la région 

posshleut dea armss oemblablers. mus n0 pensons pas qras la psix et la 

shurith régioualos puissent être maiooteaues autrement que par le biais d’une 

politique menant au désarmsmant dans l’ensemble de 10 r&gion. Traiter de ce 

problhe en s’occupant exclusivement d’un pays. quelles que soient les raisons 

de cette approche, entraînerait i&vitablement us désequilibre militaire dans 

la rhgZoy1, st y mettrait ain64 en danger lis paix et la sécurité. C’est 

pourquoi n5us avions espéré - et souhaité - que la question du désarmement 

serait examinée dans uue perspective plus large, Xous espérons que cela n’est 

qu’un début et que des mesures similaires seront prises en ce qui concerne Pes 

armes ds destruction massive au Uoyeu-Orient. 

Deuxihemeurt, pour ce qui est du paraqraphe 4 de la résolution, nous 
estimons injuste de demPmder à 1’Xraq de supporter le coût de la destruction 

de ces armes, tout d’abord parce que le .processus de destruction lui-m&tae a 

6th hnposé & l’Iraq et que ce pays se trouve actuellement dans une situation 

économique critique du fait de l’embargo et des sections imposés & son 

encontre depuis le 6 août 1990. Nous uvons VM les rapports préparés pur des 

milieux ausei neutres que le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (FLSEI et 

la mission de l’Université de Harvard qui indiquent que les sanctions orit 

provoqué de graves difficultés et ont fait bsaucoup de tort au peuple 

iraquien, aux enfats notacrrraent. Parmi toutes les victinaes de cette guerre 

destructrice, il y a aussi le peuple et les enfants iraquierks. C’est pourquoi 

nous ne voyons auwne justification à ce que l’Iraq supporte les frais de la 

destruction de ces armes. 

Le pRESaD@XCg a Je remercie 13 repxhentant du Ytheti des paroles 

aimables qu’il m’a odressées. 

&, ZAMORA RODWXGUE~ (Cuba) (iatergrétaeion de l'espagnol) : Monsieur 

le Président, permettez-moi tout d'abord, puisque c'est la premihe 
iatervention dc, ma délégation & we séance officielle du Conseil su cour6 de 

ce mois, de vous féliciter de votre accession C la prhsideace de cet organe. 

Je tiens h vous dire combien xxws somes heureux de vous voir diriger nos 

travaux en ce mois csmplsxs et aux activités nombreuses, ARP seulement en 
r5iSOA des liens d'amiti6 gui uda~%nt COS pays et 008 mi66ioASr moi5 aUsf3i 
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parce que vos talents de diplomate et votre façon claire et honnike de diriger 

nos travaux nous aideront à obtenir les meilleurs résultats possibles au cours 

-de ce mois. 

Je voudrais également saisir cette occasion pour féliciter 1’Ambassadeur 

Li Daoyu, Représentant permanent de la Chine, pour la fagon dont il a dirigé, 

nos travaux au mois du mai. Il n’est que juste de noter que grâce à son 

habileté et sa persdvérance, le Conseil a pu, sous sa présidence, prendre des 

mesures en faveur de la paix et de la sécurité internationales, codée il en a 

le mandat conformément à la Charte. 

Je commencerai par faire un commentaire à propos de la réoolution 

700 (19Pl), que nous venons d’adopter. Tout d’abord, notre délégation juge 

erronee la décision de confier au Comité cr/té par la résolution 661 (1990) la 

tâche de superviser le respect des sanctions en matière d’armements, éaonci au 

paragraphe 24 de la résolution 687 (19919. Selon Cuba - et comme nous avons 

eu l’occasion de le dïre au cours des consultations bilatérales organisées par 

le Secrdtarfat en vue de préparer le rapport qui figure dans le document 

S/22660, et ensuite lors des consultations officieuses tenues par les membres 

du Conseil il y e quelques jours - la tâche de superviser l’embargo sur les 

armes contre l’fraq aurait dû i%re confiée à un organe créé à cet effet, et 

non pas à celui qui existe déjà pour superviser les sanctions à économiques. 

Ma délégation est convaincue que les sanctions économiques, qui avant 

tout affectent de facon intolérable la population civile de l’Iraq et qui 

pourraient d’ailleurs avoir des effets d’une ampleur et d’une gravit& 

imprévisibles, comme l’ont indiqué sans ambiguïté des chercheurs 

d’institutions académiques et des missions d’experts des Nations Unies 

elles-m&ws , devraient être rapidement levoes. En fait, elles auraient déjà 

dû être levées, alors que les sanctions à caractère militaire prévues dans le 

cadre de l’embargo sur les armes pourraient durer pas mal de temps et être 

marquées pap un ensemble complexe de caractéristiques bien précises. Nous 

pensons que pendant.la période 06 les deux types de sanctions sont appXiqu&. 

un même organe risque de rencontrer les difficultés techniqws les plus 

diverses, ce qui représentera une tâche excessivement lourde pour l’organe que 

l’on appelle le “CornEt& des sanctions”. 
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Par ail~ea~s, àe fait qu'il n'existe pas de liste de produits et de 
mst&rhaus% soumis k l*&arqo risque non seulement de conduire à um souplesse 

ce(~cessive qui cmpliquera Ta &he de l'organe chaxqh de surveiller 
l'application du paragraphe 24 de la résolution 687 (lSOl), mais aussi de 

'provoquer en outre la co~Éusion , Patentionrnelle ou nono concernant ce qu'on 

appelle les matériaux h double objectif doat l'i.mportatioPr 8x1 Iraq serait 
interdite. Certes, nous sommes les premiers à comprendre que l'établisseareot 
d'une Ifste serait UpB tâche diffiçiPe et longue, mis crotte liste nous 

pem3ettrait de faire une nette distinction entre les mtériaw ;P usaqo 

militaire et ceux qui xat9 le sont pas. Cola serait particulièreumat utile si 

--I*on dhidait de--lever les sanctions écoslomiques prhvues dans la résolution 
661 (1990). 
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Il y a un certain mnbre d'élément8 dans le rapport du Yecrétaire gtGra1 
publié sous la cote W22660 qui valent la peina d'âtr0 corroaeatés. D’une part, 

parmi les fonctions du Comité spécifioes au paragraphe 6 des directives que le 

Secrétaire général propose, cet organer entre autres, fournira des oonssils 
aux Etats et aux organisations internationale6 sur les questions relatives à 
l'application du paragraphe 24 de la résolution 687 (19911, en formulant, le 

ca8 échéant, des critères à observer et détemiaera, le cas Orzb&uat, quels 
sont les articles qui entrent dans les catégories pr3vues d'articles et 

activités interdits. Il now semble que ces fonctions ont un caractère 
0minenwent PQgîslatif? de ce fait, elles devraient être remplies par le 
Conseil de sécurité plutôt que par un de s0s organss subsidiaireo. 

Par ailleurs, au paragraphe 18 du rapport, dans le chapitre relatif aux 

"Principes d'application", il est dit que : ’ 
"Les présentes directives n'empêchent aucunenrent un Etat ou un groupe 

d*Etats de prendre d'autres masures en vue d'assurer l'application 
effective des sauctions ayant trait aux armes et sanctions connexes 
déc-tétées contre l'Iraq, conformément aux dispositions pertinentes de la 
résolution 687 (1991) .” (812.2660. a.1 

A notre avia, les dispositions de ce paragraphe ne doivent pas être 

interprétées comme invitant k l'imposition de mesures unilatérales qui 
pourraient aller au-delà des termes de la résolution 0110~même dont 

l'application est obligatoire pour tous les Etats. 

Cependant, bien que Cuba ait donné et donne son accord à l'embargo des 

armes contre l'Iraq, ma délégation estime qu'on ne doit pas laisser passer 
l’oecaaion offerte par l'aprkkguerre du Golfe pour favoriser dans la région 

du Hoyen-Orient , où le nombre d'arme8 par habitaut est l'un des plus élevés du 
monde, la conclusion d'accords sur la sécurité, le désarmement et la 

ltiitation des armements entre tous les pays de la région, sans exception, 
accords qui soient le corollaire naturel d'efforts sérieux et. raisonnables 

déployés pour la recherche d’une solution juste et dkfinitive du conflit 
arebo-isra0liso 0t, en particulier, du problème palestinien, qui constitue sa 
base essentielle. 



ca/9 WPV. 2?94 
- 22 ” 

Je voudrais parler maintsuaut de la &solution 699 (1991) que nous venons 

d’adopter, relative ip la destructisa de certains types d’armements en Xraq, 

eonformbent aux dispositions de la section C de Ba résolution 667 (1991). 

Si, au cours des consultations qui ont eu lieu entre certains membres du 

Conseil, on s’est efforcrf de répondre aux questions posées par certaines 

d&légations - efforts dont nous nous félicitons -, certains éléments de la 

résolution que le Conseil vient d’adopter continuest d’être pour nous un sujet 

de préoccupation. Tout d’abord, nous sosuws préoccupés par le fsit que le 

Secrétaire général, dans le plan qu’il nous a présenté en application des 

dispositions de l’alinép B) du paragraphe 9 de la résolutàoo 667 (19911, 

contenu dans le document SE22614, n’y ait pas inclus un calendrier précis pour 

Pa destruction ou Se tramfert en dehors de l’Iraq des types d’armes et des 

matbiaux mentionnés 0 la section C de cette r&wlution. Nous conprenons, je 

le répets, les complexités techniques de ce genre d’activités, mais l’absence 

d’un calendrier dans le cadre duquel CQS activités dsvraient être me&es 

risque de perprkuer les difficultés auxquelles la population iraquienne doit 

faire face et d’en créer m&ne de uouvelles, diffàcultés qui font obstacle à wa 

retour & la normaiité et empêchent le pays de retrouver le plein erer&ce de 

sa souveraineté. 

Cuba estime - et elle l’a dit au sein des organes pertinents qui 

examinent les accords internationaux relatifs & l’élimination des armes de 

destruction massive - que chaque pays doit assumer 1s plus grande part des 

coûts de destruction de ses propres armes* Toutefois, étant donné qu*su 

paragraphe 4 du dispositif de la r8solution qui vient d’être adoptée. le 

Secrhtaire général est prii de So*umettre au Consoil pour approbation, dans un 

délai de 30 jours@ des recomuandations garant au meilleur moyen pour l’Iraq de 

s’acquitter de ses obligations à cet égard, nous w  aevons pas perdre a0 vue 

la capacité réelle de paiement de ce pays, compte tenu au fait que le régime 

do sanctions est toujours en vigueur et que, lorsque les sanetions auront été 

levées, l’Iraq devra encore contribuer au Fonds de compensation sur la base 

des limites que le Conseil d’administration devra déterminer en temps voulu, 
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H. Zunora Rodriauez (CubaL 

a)‘auérri part, nous tenons à dire très clairement que. d’après 

l’Interprétation do ma d616gation, l’assistance qu’ou encourage aux termes du 

paragraphe 4 du dispositif de la resolution a un caractkre strictement 

volontaire et ne signELe, en aucun cas, la création d’un mkanisme quelconque 

de finaneament qui impliquerait des obligations POUF les Etats Membres, 

conformkwnt à 1’Article 17 de la Charte. 

Monsieur le Président, je voudrais rappeler, eu egard à la question dont 

nous 80mmeQ isiisis, la lettre ün date du 19 avril que j’ai eu l’honneur 

d’envoyer YIP Pr&ident du Conseil pour Oe mois d’avril, le Beprkwntant 

permanent de la Belgique, qui rappelait la position prise par mon pays lors de 

P’epprobatfon ds la r&olution 687 (18911, en particulier pour ce qui est de 

la discrimination qui s’attache à la destruction et à l’alimination de 

certains types d * armes. 

Chacun sait que Cuba appuie l’élimination universelle des armes 

nucléaires, chimiques et biologiques, et de tous leurs vecteurs, y compris les 

missiles balistiques. Nous sommes donc fermement d’avis que l’dlimination de 

ces types d’armes et vecteurs n’aurait pas dû être imposée &lectivement à 

I’Xraq, maio aurait dû avoir un caractére régional, saut3 exceptions motivées 

par des raisons politiques ou autres, et aurait dû inclure Israël, pays qui 

non seulement possede deu armes de destruction massive, maia, qui plus est, 

poursuit une politique agtessive au Xoysn-Orient qui constitue un défi aux 

décisions du Conseil de sécurité. 

1ous sommes heureux que d’autres pays, membres du Conseil, partagent 

notre point de vue pour ce qui est de l’élimination de ces types d’armes et 

moyens militaires dans la regioa, comme cela ressort des documents qui ont été 

récemment publiOs. 

Le PRESIDENT 8 Je remercie le représentant de Cuba des paroles 

aîmabYles qu’il m’a adressées. 

Xl n’y a plus d’orateurs. Le Conseil de sécur3té a donc achev&, à ce 

stade, l’examen de la question inscrite à son ordre du jour. Le Conseil de 

skurité demeure saisi de J.a question. 

. 


